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PROJET DE BULGET POUR L1EXERCICE 1960 

Note du ContrÔleur 

1. A la 716ème séance de la Cinquième Commission, le représentant de la 

RSS d'Ukraine a demandé un rapport indiquant, mois par mois, la situation du 

Fonds de roulement en 1958 et en 1959, avec l'objet de cha~ue prélèvement. 

2. L'Assemblée générale a adopté, au sujet du Fonds de roulement, la réso

lution 1232 (XII) pour l'exercice 1958 et la résolution 1340 (XIII) pour 

l'exercice 1959. Chacune de ces résolutions énonçait, dans son paragraphe 4, 

les fins c1~DCq_uelles le Secrétaire généra~ était autorisé à faire des avances, 

par prélèvement sur le Fonds; en ce qui concerne les fins ci-après, les autori

sations ont été données en termes analogues pour les deux exercices 

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour l'exécution du budget en 

attendant le recouvrement des contributions; 

b) Les sommes qui pourront être nécessaires pour faire face aux engagement5 

de dépenses dÛment autorisés conformément aux résolutions de l'Assemblée 

générale relatives aux dépenses imprévues et extraordinaires 

LTésolutions 1231 (XII) pour 1958 et 1339 (XIII) pour 1952Ï; 
c) Des sommes pour continuer d'alimenter le fonds d'avances remboursables 

destiné à financer d~. vers achats et opérations amortissables; 

d) Des sommes, à titre de prêt, à des institutions spécialisées et à des 

cow~issions préparatoires; 

e) Les sormnes nécessaires pour couvrir le versement anticipé de primes 

d'assurance; 

f) Les iommes nécessaires au Fonds de péréquation des impÔts pour faire face 

à ses obligations courantes en attendant qu'il soit crédité des sorr~es 

qui doivent venir l'alimenter. 
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3. En outre, par sa résolution 1090 (iCI), concernant les dispositions adminis

tratives et financières relatives à la Force d'urgence des Nations Unies, 

l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire général è virer à titre d'avance, 

du Fonds de roulement au Compte spécial de la FUNU, les sommes gui pourraient être 

nécessaires pour régler les dépenses imputables sur ce compte. 

4. On trouvera ci-joint un état, indiquant quelles ont été, à la fin de chaque 

mois, pendant les exercices 1958 et 1959, les avances faites par le Fonds pour les 

objets énoncés aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus. Il n'a pas encore été nécessaire 

de faire d'avances au Fonds de péréquation des impÔts, et les avances pour primes 

d'assurance sont comprises dans les montants relatifs aux achats et opérations 

amortissables. 
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